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Comité Départemental de Concertation Locative 
 

Lundi 12 décembre 2022 – 16 heures 
A l’agence départementale du Val de Marne 

 
Compte rendu 

 
Amicales 
Présents 
Josette Magnet (CGL) 
Christian Recurt (CGL) 
Yann Dufresne (Loc'ensemble)* 
Thérèse Tilly* 
Monique Luttringer* 
Amar Si Bachir (CNL) 
André Bouarah (CNL) 
Annie Duverger (CNL) 

Excusés 
Georges Mavroyannis (AFOC) 
Nicole Grandval (CLCV) 
Gilbert Ferrer (CLCV) 
Joëlle Grille  (CLCV) 
Frédéric Verpillot* 
Corinne Lucy* 
Pascal Amirault (CLCV) 
Paul Pinchon (CNL) 

Jean-Luc Bizeul (INDECOSA-
CGT) 
 
 
* Participant invité par la CLCV 

 
 

 
Immobilière 3F 
Présents et en visio 
Christophe Leroux 
Sabrina Buron 
Djemila Bessalah 
Tatiana Charlot 
Marc d’Agnolo 
Florence Francois 

Cyrille Marzert 
Isabelle Moreau 
Farid Ouayad 
Sandrine Texereau 
 
 

Excusées 
Safia Atmani 
Caroline Feldman 
Isabelle Reynaud 

 
 

Ordre du jour 
 

1 –Agence 

 
1- Individualisation des frais de chauffage 
2- Charges / Plan de sobriété 
3- Bilan des travaux d’entretien réalisé en 2022 et les perspectives 2023 

 

2 – Amicales 

 
Mme Grille - CLCV  
 

1- Quel moyen de contrôle sur les prestataires de chauffage ? Comment placent-ils leur sonde ? 
Pourquoi certains immeubles ont des températures de 14 degrés ? 

2- Est-il légal que les charges liées aux parkings soient payées aussi par les locataires sans 
parking et sans voiture  ? 

3- Peut-on demander de déplacer le compteur d'eau quand il est placé sous l'évier de cuisine 
dans un endroit inaccessible pour certaines personnes ? 

4- Pourrait-on avoir une liste des immeubles 3F du Val-de-Marne qui fonctionnent à la 
Géothermie (notamment à Créteil au 14 avenue de la Brèche) ? 
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1. Individualisation des frais de chauffage 

 
Sandrine Texereau, responsable de l’activité locative au sein de l’agence explique aux amicales 
présentes cette nouveauté dans les futures régularisations des charges de chauffage collectif. Le 
prestataire désigné pour cette mission est Ista. 
 
Points importants :  

1. L’index sera accessible tous les mois mais on ne facturera pas à la consommation réelle  
2. On maintiendra la facturation des acomptes.  
3. La régularisation annuelle ne se fera plus que sur les tantièmes mais : 

a. 70% sur consommation réelle 
b. 30% sur tantièmes (partie commune + perdition Energie) 

 
Ademe : Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
 
Les amicales interrogent sur les immeubles équipés en chauffage au sol. Cette catégorie de notre 
patrimoine n’est pas concernée par cette nouveauté. 
 
Powerpoint présenté 
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Après cette présentation, Sandrine Texereau répond aux questions diverses des amicales concernant 
les forfaits eau, les régularisations, la télérelève… 
 
 
 

2. Charges / Plan de sobriété 
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3. Bilan des travaux d’entretien réalisé en 2022 et les perspectives 2023 

 
 
Powerpoint présenté par Farid Ouayad, Cadre technique de l’agence 
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Le budget 2022 a été consommé à hauteur de 95%. 
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Di    i    ’                 bi i   i                       i  i  . 

 

 
 
Di    i    ’               politique technique du groupe : contrat cadre, expertise technique sur les équipements 

     iq     A        ,          …  
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Echanges avec l’amicale des locataires laquelle a été associée au choix des couleurs… 
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R              i   i          i        ’      ç    b i  
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Villeneuve St Georges : durée des travaux 4 mois. Changement complet de la couverture 
 

 
 
Un échafaudage avec protection « parapluie » a été réalisé permettant de garder  ’       i      bâ i       i     
pouvoir intervenir sans reloger les locataires du dernier étage et de réaliser les travaux en une seule phase 
(réduction du délai) 
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• Budget immobilisable : remplacement d’équipement (fenêtre, étanchéité, Ventilation 
Mécanique…) ou création d’un nouvel équipement (local OM, ventilation naturelle passée en 
mécanique…) 

• Budget Gros Entretien : remis en état du patrimoine (ravalement, peinture partie communes, 
menus réparations…) 

• PSP : Plan Stratégique du Patrimoine 
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Sujets mis à l’ordre du jour par les amicales 
 

1. Quel moyen de contrôle sur les prestataires de chauffage ? Comment placent-ils leur sonde ? 
Pourquoi certains immeubles ont des températures de 14 degrés ? 
Nous rencontrons quelques difficultés sur certaines résidences. Un plan d’action est en 
place, le personnel de proximité est à disposition pour faire remonter les 
dysfonctionnements. 
Pour mémoire, la règle de la température « maximum » de 19°C dans les logements est 
appliquée depuis 2021. L’effet de communication actuel (médias…) peut jouer sur le 
ressenti. 
Suite à la remarque de Mme Luttringer (locataire sur le Square Etex à Créteil), il lui est 
répondu que le réduit de nuit ne s’applique pas sur les étiquettes énergétiques F-G… 
 

2. Est-il légal que les charges liées aux parkings soient payées aussi par les locataires sans 
parking et sans voiture  ? 
Ce mode de calcul est applicable sur l’ensemble des sites d’Immobilière 3F. 
 

3. Peut-on demander de déplacer le compteur d'eau quand il est placé sous l'évier de cuisine 
dans un endroit inaccessible pour certaines personnes ? 
Non cette demande n’est techniquement pas possible. 
 

4. Pourrait-on avoir une liste des immeubles 3F du Val-de-Marne qui fonctionnent à la 
Géothermie (notamment à Créteil au 14 avenue de la Brèche) ? 
La liste des résidences concernées dans le Val de Marne sera fournie ultérieurement. 

 
Sujets non mis à l’ordre du jour par les amicales 

1. Bornes électriques 
Une phase étude est en cours sur 3 résidences dont une dans le Val de Marne. 

 
2. Astreintes nuit et week end 

Ce point sera porté à l’ordre du jour du prochain CDCL. 
 
 
L’assemblée n’ayant plus de questions, la séance est levée. 
 


